
 

Séance extraordinaire du conseil municipal de Rivière-Héva, tenue le 
vendredi 26 janvier 2024, à compter de 10h00 à la salle du conseil sous la 
présidence de madame la mairesse Chantal Thibault, à laquelle sont 
présents : 
 
Messieurs les conseillers suivants : 
 
Maurice Mercier 
Noël Beaulé 
Yvon Charette 
Luc Richard est arrivé à 10h20  
Jean-François Baril 
 
Monsieur le conseiller Robert Paquin est absent. 
 
Madame Nathalie Savard, directrice générale et greffière trésorière est 
présente. 
 
Monsieur Gilbert Giasson, Chargé de projets et directeur général adjoint par 
intérim est présent. 
 
2024-01-11 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Mercier et majoritairement 
résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Adoptée 
 
2024-01-12 Échelle salariale – mise à jour  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu d’accepter l’échelle salariale telle que présenté, pour 2024 et les années 
suivantes, pour la directrice générale et les autres employés. 
 
Adoptée 
 
2024-01-13 Poste aux communications – accompagnement et 

remplacement 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Richard et majoritairement 
résolu d’accepter la candidature de M Gérémy Giasson pour 
l’accompagnement à temps partiel de la direction et à temps plein pour le 
remplacement prévu à l’été 2024. 
 
Le salaire et les conditions sont acceptés tels que présentés. 
 
Adoptée 
 
2024-01-14 Contrat de vidange des fosses septiques 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-François Baril et 
majoritairement résolu d’accepter la soumission de Fosses septiques Protec-
Nature inc. pour 2024-2025-2026-2027. 
 
Advenant que la Municipalité de Rivière-Héva ait une entente avec la Ville 
de Malartic pour la disposition des boues septiques, le prix du contrat devra 
être ajusté en conséquence considérant la proximité du lieu. 
 
Adoptée 

  



 

 
 
Période de questions 
 
Aucune question 
 
2024-01-15 Levée de la séance 
 
À 10h38 il est proposé par monsieur le conseiller Jean-François Baril et 
majoritairement résolu que la séance soit et est levée. 
 
Adoptée 
 
 
 
 
______________________ 
Nathalie Savard 
Directrice générale 
Greffière-trésorière 
 
 
 
 
______________________ 
Chantal Thibault 
Mairesse 


